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Lettre datée du 22 septembre 1995, adressée au Président de la
Sixième Commission par le Président de l’Assemblée générale

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint les décisions prises par
l’Assemblée générale, à la 3e séance plénière de sa cinquantième session,
concernant les questions renvoyées à la Sixième Commission.

Je souhaite appeler votre attention sur les recommandations relatives à
l’organisation de la session qui figurent à la section II du rapport du Bureau
(A/50/250). Ces recommandations ont été également approuvées par l’Assemblée
générale à sa 3e séance plénière.

Je souhaiterais en outre appeler votre attention sur le paragraphe 39 de la
section IV et sur la partie pertinente du paragraphe 46 de la section V du
rapport concernant les ordres du jour des grandes commissions.

J’apprécierais vivement votre coopération à ce sujet.

(Signé ) Diogo FREITAS Do AMARAL
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Questions renvoyées à la Sixième Commission

1. Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de
l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit
international (point 139).

2. Décennie des Nations Unies pour le droit international (point 140).

3. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
quarante-septième session (point 141).

4. Création d’une cour criminelle internationale (point 142).

5. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa vingt-huitième session (point 143).

6. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (point 144).

7. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l’Organisation (point 145).

8. Mesures visant à éliminer le terrorisme international (point 146).

9. Examen du projet d’articles relatifs au statut du courrier diplomatique et
de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique et
examen des projets de protocoles facultatifs y relatifs (point 147).

10. Examen de la procédure prévue à l’article 11 du statut du Tribunal
administratif des Nations Unies (point 148).

11. Examen du rôle du Conseil de tutelle (point 152).

[L’Assemblée générale a décidé que ce point serait présenté, pour
une première discussion, directement en séance plénière puis
qu’il serait renvoyé à la Sixième Commission qui en poursuivrait
l’examen.]
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